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Le Gouvernement a 
modifié et complété les 
instructions d’application 
des mesures simplifiées 
dans le domaine de la 
TVA concernant les 
opérations pluripartites 
visant des travaux sur des 
biens meubles corporels. 
En outre, des mesures de 
simplification ont été 
introduites concernant le 
retour de biens dans le 
territoire communautaire, 
et le traitement de point de 
vue de la TVA des 
réparations effectuées 
dans le cadre et en dehors 
de la période de garantie. 
 
L’Ordre n° 1823/2007 abroge 
l’Ordre du Ministère des Finances 
Publiques n° 2.221/2007 sur les 
instructions d’application des 
mesures de simplification 
concernant les transferts et les 
acquisitions intra-communautaires 
à l’égard des opérations 
pluripartites dans la Communauté, 
liées aux travaux des biens  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
meubles corporels.    
Les mesures de simplification ont 
été introduites afin que les sociétés  
impliquées dans des opérations 
pluripartites sur le territoire de l’UE 
puissent éviter l’enregistrement 
TVA dans plusieurs 
Etats Membres. 
Les cas présentés dans les 
instructions servent comme des 
exemples pour la mise en place 
des mesures de simplification.  

Des détails complémentaires 
seront présents dans des 
publications KPMG à suivre. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Services  

•  Cours de formation générale 

•  Cours de formation destiné 

aux particularités de certaines 

industries 

•  Cours de formation destiné 

aux besoins des clients 

•  Révision de la mise en place 

des nouvelles règles sur la 

TVA et les taxes douanières   

•  Services de consultance sur 

des problèmes spécifiques  
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Nous 
 
Le Département « Taxes »  de 
KPMG Roumanie se compose de 
plus de 85 conseillers organisés 
pour être capables de réagir au 
pied levé à aucune demande de 
votre parte. Nous avons développé 
une équipe composée par des 
spécialistes de marque, tant des 
roumains que d’internationaux. La 
partie roumaine apporte une 
connaissance et interprétation 
professionnelle de la législation 
interne. 
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